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Calcul des prix de vente hebdomadaire 
 

Malgré les efforts pour accroître la régularité des approvisionnements en agneaux, l’arrivée de l’été est 
souvent annonciatrice de surplus. La nouvelle entente convenue avec les acheteurs concernant la gestion 
des surplus vise à offrir en priorité aux acheteurs ayant un contrat annuel 50 % des agneaux en surplus 
que la Fédération décide de mettre en marché au prix de 6,98 $/kg. Ensuite, les agneaux n’ayant pas 
trouvé preneur sont offerts à l’ensemble des acheteurs au prix convenu par la Fédération avec ces 
derniers. Cette gestion des surplus a un impact direct sur le prix de vente des agneaux offerts en vente 
hebdomadaire. Pour la semaine 2008-25, la Fédération a vendu 418 agneaux en surplus. Les producteurs 
ayant effectué des ventes d’agneaux en offre hebdomadaires lors de cette semaine ont donc pu constater 
l’ajustement appliqué sur le prix de vente. Cet ajustement tient compte de 3 éléments : 
 
1. Les agneaux vendus sur le marché québécois en vente hebdomadaire régulière (7,18 $/kg), soit 86 
agneaux; 

2. Les agneaux vendus aux acheteurs ayant un contrat annuel (6,98 $/kg), soit 216 agneaux; 
3. Les agneaux vendus à d’autres acheteurs (6,87 $/kg) pour cette même semaine, soit 202 agneaux; 

 
Selon le calcul habituel et en fonction du nombre et du poids total des agneaux vendus, le prix de vente 
hebdomadaire a ainsi été obtenu. 

 
(86*Poids * 7,18 $)   +   (216*Poids * 6,98 $)   +   (202*Poids * 6,87 $)    =     7,02 $/kg 

Poids total 
 

Ajustement des indices de classification 
 

Suite à l’application des nouvelles grilles de classification des agneaux lourds le 24 mai 2007, nous avons 
constaté certaines irrégularités quant au calcul des indices de certains agneaux abattus dans certains 
abattoirs. Ces agneaux se voyaient en fait appliquer l’indice de l’ancienne grille de classification. Après 
investigation du problème, nous avons été en mesure de le circonscrire et de le résoudre. Il s’agit en fait 
d’une erreur informatique lors des transferts électroniques des fichiers de classification. Ce problème est 
essentiellement apparu sur des agneaux classifiés à l’abattoir de Luceville étant donné que le transfert des 
données se fait de façon électronique via les appareils Psion. Un ajustement monétaire sera calculé et 
envoyé aux producteurs de même qu’aux acheteurs dans les jours à venir. 
 

Prévisions annuelles 
 

Compte tenu du prix des grains et de la nouvelle grille de classification des 
agneaux, il est doublement plus important pour les producteurs de pouvoir 
mettre en marché leurs agneaux à la période annoncée. Les coûts 
d’alimentation durant la période de refoulement, jumelé à une diminution du 
prix de vente suite à un déclassement de l’agneau, fragilisent en effet le 
revenu net des producteurs. Il est donc indispensable que vous puissiez 
compléter vos prévisions de vente des mois de juillet à octobre 2008, afin 
que la Fédération puisse mieux gérer et prévoir les offres d’agneaux lourds. 
Vous pouvez compléter le formulaire « PRÉVISION DE PRODUCTION 
D’AGNEAUX LOURDS - P5 » de trois manières : 
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� Directement en ligne via l’intranet de l’Agence de vente au site 
http://www.agenceagneaux.qc.ca/ ; 

� Imprimez une copie du formulaire disponible sur le site de la Fédération 
www.agneauduquébec.com/Federation dans la section Mise en marché/Documents Agence de 
vente des agneaux lourds et le télécopier à la Fédération au 450 469-5294 ; 

� Contactez la Fédération pour qu’elle vous télécopie une copie du formulaire afin que vous 
puissiez le compléter et le retourner. 

 

Annonce et confirmation des offres de vente à l’Agence 
 

Tel que le prévoit le Règlement, les producteurs doivent transmettre à la Fédération leur offre de vente 
d’agneaux lourds le mardi soir de la semaine précédent la livraison, avant minuit. Pour ce qui est 
des acheteurs, ils ont jusqu’au mercredi 17h. Le jumelage de l’offre et de la demande s’effectue donc le 
jeudi afin que nous puissions envoyer, les confirmations de livraison aux acheteurs le jeudi et aux 
producteurs le vendredi tel que prévu à la Convention et au Règlement. Même si habituellement, les 
confirmations étaient envoyées à tous le jeudi, en période de surplus, les agneaux sont offerts aux 
acheteurs une seconde et parfois une troisième fois afin de s’assurer d’écouler un maximum d’agneaux à 
des conditions acceptables pour les producteurs. Vous comprendrez que cela nécessite du temps 
supplémentaire de gestion. Il peut donc arriver que les confirmations de livraison soient envoyées le 
vendredi. La Fédération vous demande donc de consulter rapidement les informations y paraissant afin de 
pouvoir corriger d’éventuelles erreurs dans les confirmations ou encore de nous aviser de certaines 
impossibilités de livraison.  
 
À noter que la Fédération n’est pas tenue de respecter le choix des acheteurs établi par le producteur, mais 
le fait autant que possible. Pour ce qui est de la gestion du transport, il est de la responsabilité du 
producteur de s’assurer que les agneaux sont bel et bien arrivés à l’heure et au lieu prévus sur la 
confirmation de livraison. Une pénalité de 10 $/agneau peut être imputée à un producteur qui ne livre pas 
ses agneaux au lieu confirmé, en plus des frais de remplacement. Pour tout problème, contactez la 
Fédération au 450 679-0540, poste 8484 ou pour toute urgence,  le 514 237-7974. 
 

Lien entre ASRA et l’Agence de vente 
 

Nous tenons à vous rappeler que tout agneau lourd mis en marché au Québec doit passer par l’Agence de 
vente des agneaux lourds. Compte tenu de cette obligation, tout producteur désireux d’adhérer aux 
programmes Agri-stabilité et Assurance stabilisation des revenus agricoles doit être en mesure de prouver 
que tous ses agneaux lourds mis en marché l’ont été en conformité au Règlement sur la vente en commun 
des agneaux lourds. Advenant que la Fédération ou toute autre entité soit en mesure de prouver que des 
agneaux lourds d’un producteur n’ont pas été déclarés à l’Agence, un avis sera envoyé au dit producteur 
afin de corriger la situation. Au deuxième avis, la Fédération, en vertu d’une entente signée avec la 
Financière agricole du Québec dans le cadre de l’application du PSCRA, devra aviser la FADQ de la 
contravention au Règlement. La FADQ pourra alors annuler l’admissibilité du producteur au programme 
Agri-Stabilité et, par le fait même, réduire sa compensation au programme ASRA de 40 %. 
 
Par ailleurs, pour être admissible au régime Brebis-agneaux lourds du programme ASRA, tous les agneaux 
lourds doivent être déclarés à l’Agence, incluant ceux vendus à la ferme. En effet, la Fédération transmet à 
la FADQ, à chaque année, le nombre d’agneaux vendus à l’Agence et déclarés comme vendus à la ferme. 
Le nombre total d’agneaux déclarés est ensuite divisé par 1,34 pour obtenir le nombre de Brebis-Agneaux 
lourds. En 2007, la compensation nette Brebis-agneaux lourds était près de 10 $/brebis supérieure à celle 
du régime Brebis-agneaux lait. L’écart se creusera davantage en 2008. Alors passons le mot afin de nous 
assurer que tous les agneaux transigent par l’Agence de vente, un système collectif qui bénéficie à 
l’ensemble des producteurs, mais également à chacun individuellement. 
 

Marie-Ève Tremblay 
Directrice par intérim 


